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Ecoles normales: Seine-Saint-Denis
Question écrite n° 38633

Texte de la question

M Jean-Claude Gayssot appelle l'attention de M le ministre de l'education nationale sur la reduction des moyens
accordes a la formation des maitres en Seine-Saint-Denis pour l'annee 1988-1989. Vingt-sept postes avaient ete
supprimes a la derniere rentree scolaire a l'ecole normale de Livry-Gargan. Ces mesures ont entraine l'abandon
d'un certain nombre de taches d'animation pedagogique, d'information et de formation continue des
enseignants. Pour la prochaine rentree scolaire, la suppression de six postes de formateur est annoncee par M
le recteur de l'academie de Creteil, dans le cadre d'une nouvelle repartition des moyens disponibles entre les
departements. Or rien ne justifie une telle decision, lourde de consequences pour les conditions d'enseignement
des personnels : 1o les chiffres des personnels a former sont sous-evalues ; ainsi les stagiaires en fin de
formation initiale specifique recrutes par le concours interne de 1983 n'ont pas ete pris en compte ; 2o les
effectifs d'eleves instituteurs en formation initiale sont en augmentation pour la rentree scolaire 1988-1989 par
rapport a celle de 1987-1988, selon les chiffres memes du ministere de l'education nationale. En consequence,
au moment ou le taux d'echec scolaire dans le depatrtement de la Seine-Saint-Denis exigerait de developper
massivement la formation continue des enseignants et au moment ou le Gouvernement fait etat de la necessite
de recruter 300 000 enseignants supplementaires dans les prochaines annees, il lui demande s'il lui parait
coherent de supprimer les moyens de la formation de ces nouveaux enseignants.

Texte de la réponse

Reponse. - a la fermeture de six postes de professeur a l'ecole normale mixte de Livry-Gargan a compter de la
rentree scolaire 1988. Ces ajustements sont rendus necessaires par les variations d'effectifs que les ecoles
normales accueillent. Il s'agit en fait d'un transfert vers une autre ecole normale de l'academie, en l'occurrence
l'ecole normale de Melun dont le potentiel enseignant s'avere insuffisant pour faire face aux missions qui lui
incombent. A ce titre, trois postes supplementaires ont egalement ete crees et deux postes ont ete transferes de
l'ecole normale de Bonneuil dans cet etablissement. A l'issue de ce transfert, l'ecole normale de Livry-Gargan
aura un taux d'encadrement d'un professeur pour 9,61 eleves et stagiaires (formation continue des instituteurs
comprise) et d'un professeur pour sept eleves-instituteurs en formation initiale. Le taux d'encadrement de cette
ecole normale sera ainsi inferieur au taux d'encadrement moyen academique qui s'etablit a un professeur pour
10,47 eleves-instituteurs et stagiaires. L'ecole normale de Livry-Gargan disposera d'une equipe de formateurs
constituee de soixante-dix professeurs : l'organisation du service d'enseignement de cet etablissement pourra
ainsi etre assuree de facon satisfaisante sur le plan de la formation, tant initiale que continue.
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